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E}ÏRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deux Mille Vingt et le Trente et Un Août à Dix Neuf Heures

Le conseil municipol de lo commune de TORREILLES, dûment convoqué en session ordinoire,
s'est réuni ou lieu ordinoire de ses délibérotions, sous lo présidence de monsieur Morc
MEDINA, moire de Torreilles.
Dote de convocoiion du conseil municipol : 25 ooûi 2A2A
Présents : Morc MEDINA, Guy ROUQUIE, Bernordine SANCHEZ, Geoflrey TORRALBA, Agnès

BLED, Gérord CEBELIAN, Cécile MARGAIL, Michèle CONDOMINES, Monique DEYRES, Jeon

IANCELIA, Pierre FAGET, Jeon-Luc ROMEM, Hélène PILLARD, Volérie SOLER, Christophe
CLARET, Sébostien CABRI, Stéphonie FLEURY, Emilie MONTANES, Emmo SABATE, Domien
CLET, Virginie PORTEILS, Hélol'se MONREAL, Cotherine MAMONTOFF.
Absents excusés : Benoît TRISTANT donne pouvoir à Cécile MARGAIL
Romoin ALBERT donne pouvoir à Guy ROUQUIE
Absents : Emilie COUVEZ, Pierre PAGNON
En exercice :27 Présents : 23 Ayont pris porf ou vote : 25
Les conseillers présents étoni en nombre suffisont pour délibérer voloblement, monsieur le

président o décloré lo séonce ouverte.
Melle Héloi'se MONREAL est désignée pour ossurer les fonctions de secrétoire de séonce.
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Dêlib.82/2A20
Acquisition de lo porcelle codostrée section AK n" l8 por lo commune

Modome Cécile MARGAIL, odiointe ou moire, roppelle à l'ossemblée que lo commune o, dons
le codre du Plon Locol d'Urbonisme opprouvé le 26 [uin 201 7, déhnit des emplocemenis
réservés pour lesquels elle ombitionne des proiets.

L'emplocement réservé no8 concernoit l'ocquisition de l'oncienne cove coopérotive route de

Sointe Moirie de lo Mer. Afin de formoliser lo préemption, il ovoit été demondé è Perpignon
Méditerronée Métropole Communouté Urboine compétente en motière de Droit de Préemption
Urboin (DPU), de déléguer le Droit de Préemption Urboin à l'Etoblissement Public Foncier Locol

(EPFU. Cette ocquisiiion o été porfée por l'EPFL en 20.l8.

L'emplocement réservé no7 concerne les porcelles codostrées section AK nol2 ei AK no1 4 pour
portie. Lo commune est propriétoire de lo porcelle codostrée section AK n'.l2 depuis 20.l8.

Dons le codre du futur Plon Locol lntercommunol, lo commune souhoiteroit mettre un

emplocement réservé sur lo porcelle codostrée section AK n'l B lieu dit n Els Gorgs r qui iouxte
lo cove coopérotive. Monsieur Jeon GARCIA propriéioire de lo porcelle codostrée section AK
no18, d'une superficie de 3 284m2 souhoite vendre son bien, situé en zone ogricole du Plon

Locol d'Urbonisme. Ce dernier nous o informés qu'il consent à ce que lo collectivité ocquière
le bien susnommé.

Ayont le souhoit de mener les proiets identifiés, lo commune propose ou propriétoire
l'ocquisition de lo porcelle ou prix de2,50€/m2, soii I2.l0 €, selon les prix protiqués pour une

porcelle ogricole ovec un foroge et iouxtont lo cove coopérotive.
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Monsieur Jeon GARCIA occompogné de I'une de ses filles, modome Bernodefie GARCIA,
occeptent tous deux cette proposition, ofin de formoliser lo vente, il est proposé de soisir le
notoire.

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de modome Cécile MARGAIL, odlointe ou moire,
oprès en ovoir délibéré ô I'UNANIMITE des membres présents ou représentés,

CONSIDERANT l'intérêt pour lo commune d'ocquérir ce bien pour les futurs proiets de lo zone.

VU l'occord du propriétoire.

> AUTORISE l'ochot de lo porcelle codostrée section AK n'l8, lieu dit < Els Gorgs , d'une
surfoce totole de 3 284 m2 pour un montont de 8 2l 0 €.

> AUTORISE monsieur le moire ou son représentont à signer tout document permettont de
rnener cette offoire à son ierme.
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